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Algérie 
 

Réglementation des changes  
spécifique aux zones franches 

 
 

Règlement de la Banque d’Algérie n°94-17 du 22 octobre 1994 
 

 
 
 
Le Gouverneur de la Banque d’Algérie, 
• Vu la Loi n°90-10 du 14 Avril 1990 relative à 

la Monnaie et au Crédit notamment ses articles 
44 alinéa « K », 97 à 99 et 181 à 192 ; 

• Vu le Décret Législatif n°93-12 du 5 Octobre 
1993 relatif à la Promotion de 
l’Investissement ; 

• Vu le Décret Présidentiel du 21 Juillet 1992 
portant nomination du Gouverneur de la Ban-
que d’Algérie ; 

• Vu les Décrets Présidentiels du 14 Mai 1990 
portant nomination de Vice-Gouverneurs de la 
Banque d’Algérie ; 

• Vu le Décret Exécutif du 1er Juillet 1991 por-
tant désignation de Membres Titulaires et Sup-
pléants au Conseil de la Monnaie et du Crédit ; 

• Vu le Décret Exécutif n°94-320 du 17 Octobre 
1994 relatif aux zones franches ; 

• Vu le Règlement n°90-02 du 08 Septembre 
1990 fixant les conditions d’ouverture et de 
fonctionnement des comptes devises des per-
sonnes morales ; 

• Vu le Règlement n°91-02 du 20 Février 1991 
fixant les conditions d’ouverture et de fonc-
tionnement des comptes devises au profit des 
personnes physiques et morales de nationalité 
étrangère résidentes et non résidentes ; 

• Vu le Règlement n°91-03 du 20 Février 1991 
relatif aux conditions d’exercice des opérations 
d’importation de biens en Algérie et de leur fi-
nancement ; 

• Vu le Règlement n°91-12 du 14 Août 1991 
relatif à la domiciliation des importations ; 

• Vu le Règlement n°91-13 du 14 Août 1991 
relatif à la domiciliation et au règlement finan-
cier des exportations hors hydrocarbures ; 

• Vu le Règlement n°92-04 du 22 Mars 1992 
relatif au contrôle des changes ; 

• Vu le Règlement n°94-10 du 13 Avril 1994 
modifiant le Règlement n°90-02 du 08 sep-

tembre 1990 fixant les conditions d’ouverture 
et de fonctionnement des comptes devises des 
personnes morales ; 

• Vu le Règlement n°94-11 du 13 Avril 1994 
modifiant le Règlement n°91-03 du 20 février 
1991 relatif aux conditions d’exercice des opé-
rations d’importation de biens en Algérie et de 
leur financement ; 

• Vu l’Avis n°103 du 07 Juin 1978 relatif aux 
Comptes Etrangers en Dinars Convertibles 
« C.E.D.A.C » ; 

• Après délibération du Conseil de la Monnaie et 
du Crédit en date du 22 Octobre 1994 ; 

Promulgue le Règlement dont la teneur suit : 
 
 
Art.1.- Le présent Règlement a pour objet de défi-
nir la réglementation des changes spécifique appli-
cable aux opérations réalisées dans les zones fran-
ches conformément à l’article 31 du Décret Légi-
slatif n°93-12 du 5 Octobre 1993 sus visé. 
 
Art.2.- Au sens du présent Règlement, il faut en-
tendre par « opérateurs en zone franche » par abré-
viation « O.Z.F », les opérateurs exerçant dans les 
zones franches y compris l’exploitant tels que défi-
nis par la législation et la réglementation en vi-
gueur. 
 
Art.3.- La réglementation des changes en vigueur 
en matière de domiciliation n’est pas applicable 
aux opérations de commerce extérieur effectuées 
par les « O.Z.F » durant les phases de réalisation de 
leurs investissements et d’exploitation de ces der-
niers. 
 
Art.4.- Les paiements au titre des opérations de 
commerce extérieur visées à l’article 3 ci-dessus 
ainsi que les paiements au titre des transactions 
commerciales réalisées entre les « O.Z.F » à 
l’intérieur des zones franches s’effectuent exclusi-
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vement en devises librement convertibles , réguliè-
rement cotées par la Banque d’Algérie. 
 
Art.5.- Les dépenses au titre de prestations sous 
forme de biens et/ou services locaux nécessaires à 
la réalisation et au fonctionnement des investisse-
ments en zones franches sont couvertes exclusive-
ment par des apports en devises librement conver-
tibles, régulièrement cotées par la Banque 
d’Algérie. 
 
Art.6.- Les transactions commerciales portant sur 
des biens et/ou services réalisées entre les 
« O.Z.F » et des agents économiques nationaux 
sont considérées comme des opérations de com-
merce extérieur et soumises, en ce qui concerne ces 
derniers, aux obligations de domiciliation et de 
financement conformément à la réglementation du 
commerce extérieur et des changes en vigueur. 
 
Art.7.- Les recettes réalisées par les agents écono-
miques nationaux au titre de transactions commer-
ciales sous forme de biens et/ou services fournies 

aux « O.Z.F » sont encaissables dans les conditions 
qui seront fixées par la Banque d’Algérie. 
 
Art.8.- Les salaires et les charges patronales éven-
tuelles des travailleurs nationaux sont réglés, par 
les « O.Z.F », exclusivement en Dinars Algériens 
provenant d’une cession de devises librement 
convertibles, régulièrement cotées par la Banque 
d’Algérie. 
 
Toutefois, une fraction du salaire peut être perçue, 
en devises convertibles, par ces travailleurs, dans 
les conditions qui seront fixées par la Banque 
d’Algérie. 
 
Art.9.- Pour la réalisation de leurs opérations de 
paiement, les « O.Z.F » peuvent disposer auprès 
des banques intermédiaires agréés de comptes devi-
ses et/ou comptes étrangers en dinars convertibles 
« CEDAC » . 
 
Art.10.- Les modalités d’application du présent 
Règlement seront fixées, en tant que de besoin, par 
Instruction de la Banque d’Algérie. 

 


